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REPUBLIQUE FRANCAISE - VILLE DE BAYONNE (PA) 
 

O/J N°34 
 

Séance du 12 février 2015 
 
 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Le conseil municipal, régulièrement convoqué le 6 février 2015, s’est réuni au 
lieu habituel de ses séances et a délibéré sur la question suivante dont le 
compte-rendu a été affiché à la porte principale de la mairie. 
 

-oOo- 
 
 
PRESENTS : M. Etchegaray, maire-président, Mme Durruty, M. Millet-Barbé, 
Mme Bisauta, M. Soroste, Mme Lauqué, MM. Neys, Ugalde, Lacassagne, Mmes Duhart, 
Castel, Martin-Dolhagaray, M. Aguerre, Adjoints ; M. Esmieu, Mme Langlois, MM. Salducci, 
Pocq, Arcouet, Lalanne, Mme Chabaud-Nadin, M. Salanne, Mmes Brau-Boirie, Meyzenc, 
M. Escapil-Inchauspé, Mme Taieb, M. Laiguillon, Mmes Candillier, Belbaraka, Destin, 
Bensoussan, MM. Boutonnet, Murat, Mmes Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, 
MM. Duzert, Etcheto, Bergé, Pallas, Iriart, Nogues, conseillers municipaux. 
 
ONT DONNE POUVOIR : Mme Juzan à Mme Durruty, Mme Aragon à M. Etcheto. 
 
SECRETAIRE : M. Boutonnet. 
 
 
 

M. Esmieu présente le rapport suivant : 
 

Mes Chers Collègues, 
 
 

OBJET : MOYENS GENERAUX - Location d’engins sans chauffeur et de matériels divers 
pour les services municipaux – Signature des marchés. 
 
 

 
Dans le cadre de chantiers effectués en régie, il est parfois nécessaire de louer des engins 
ou divers autres matériels dont la collectivité ne dispose pas. 
 
Une consultation sous la forme d'un appel d’offres ouvert a été lancée. Le marché est 
décomposé en 18 lots attribués séparément :  
 

Lot Désignation Estimation annuelle 
en € HT 

01 Nacelle sur camion VL Hauteur maxi 8/10 ml 11 000 
02 Nacelle sur camion VL Hauteur maxi 17 ml 15 800 
03 Nacelle sur camion PL Hauteur maxi 22 ml 1 800 
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04 Nacelle automotrice électrique d’intérieur 1 600 
05 Mini-pelle 1,5 tonnes 2 100 
06 Mini-pelle 2,5 tonnes 2 500 
07 Mini-pelle 5 tonnes 1 000 
08 Mini-pelle 8 tonnes 1 400 
09 Camion-benne 3,5 tonnes 600 
10 Camion-benne 26 tonnes 800 
11 Camion avec grue de levage 2,5 tonnes - 26 tonnes 8 000 
12 Chariot élévateur 2,5 tonnes 1 700 
13 Chariot élévateur télescopique 7ml - 4RM 3 600 
14 Chariot élévateur télescopique 12ml - 4RM 6 700 
15 Chariot élévateur télescopique 17ml - 4RM 8 800 
16 Rouleau 2 billes autoporté Largeur 1,2m - 2/2,5 tonnes 3 000 
17 Groupe électrogène 30KVA 700 
18 Brise-béton thermique - 3CV thermique 2 temps 600 

 
Il s'agit d'un marché à bons de commande, sans minimum ni maximum. Sa durée sera 
d’un an reconductible trois fois pour des périodes d’un an chacune.  
 
La Commission d’Appel d’Offres, réunie le 12 février 2015 a attribué les contrats comme 
suit : 
 

Lot Désignation Société 
attributaire 

Montant du 
détail-

estimatif 
en € HT 

01 Nacelle sur camion VL Hauteur maxi 8/10 ml Rentforce 9 000 
02 Nacelle sur camion VL Hauteur maxi 17 ml Rentforce 13 000 
03 Nacelle sur camion PL Hauteur maxi 22 ml Rentforce 1 650 
04 Nacelle automotrice électrique d’intérieur Loxam  825 
05 Mini-pelle 1,5 tonnes Locadour  1 200 
06 Mini-pelle 2,5 tonnes Rentforce  1 920 
07 Mini-pelle 5 tonnes Aquiloc  785 
08 Mini-pelle 8 tonnes Locadour  755 
09 Camion-benne 3,5 tonnes Rentforce  490 
10 Camion-benne 26 tonnes Clovis 

location  
775 

11 Camion avec grue de levage 2,5 tonnes - 26 
tonnes 

Clovis 
location  

11 100 

12 Chariot élévateur 2,5 tonnes Locadour  1 220 
13 Chariot élévateur télescopique 7ml - 4RM Loxam  2 550 
14 Chariot élévateur télescopique 12ml - 4RM Loxam  4 520 
15 Chariot élévateur télescopique 17ml - 4RM Aquiloc  6 640 
16 Rouleau 2 billes autoporté Largeur 1,2m - 2/2,5 

tonnes 
Locadour  2 120 

17 Groupe électrogène 30KVA Locadour  450 
18 Brise-béton thermique - 3CV thermique 2 temps Loxam  250 
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Il est demandé au Conseil municipal : 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer les contrats à intervenir avec les titulaires 
indiqués ci-dessus ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Maire à prendre toute décision concernant l’exécution et le 

règlement desdits contrats. 
 

Adopté à l’unanimité. 
 
Ont signé au registre les membres présents. 


